
^ -------- :------------
E n v e l o p p e .  fo u * # » ’ ¡ 0 '

Ceci est mon testament olographe. Signé R o l l e t -C h a ze ra t .  A u  bas y  a : Para
phé, ne varietur. Riom  , ce vingt-cinq vendémiaire an quatorze. Signé P a r a d e s  
président.

T e s t a m e n t . v

• J e  soussignée Marie-Gilberte Rollet, épouse de Charles-Antoine-CIaude Chazerat, 
habitante de la commune de Riom , voulant disposer avant mon décès des biens dont 
il a plu à la divine providence de me gratifier en ce monde, ai fait le présent testa
ment olographe entièrement écrit, daté et signé de ma main, après avoir auparavant 
recommandé mon âme à Dieu , invoqué les lumières du Saint-Esprit, prié tous les 
saints et saintes du paradis d'intercéder pour moi , afin d’obtenir le pardon de mes 
péchés. Je donne et lègue à Joinnet, mon valet de chambre, une somme de trois 
mille livres une fois payée, plus une rente et pension viagère de quatre setiers fro
ment.

A  Pierre Barbecot, quinze cents livres une fois payées.
A Joseph Roussel, six cents livres une fois payees , plus une rente et pension via

gère de quatre stiers froment. .
A  la Babet, ma femme de chambre, une somme de quatre-vingt-dix livres pour 

chacune des années qu’elle aura resté à mon service.
A  la Marion, ma seconde femme de chambre, une somme de quatre-vingt-dix 

livres pour chacune des années qu’elle aura resté à mon service.
A  la Quantiane , ma gouvernante, de Riom , une somme de quatre-vingt-dix l iv . 

pour chacune des années qu’elle aura resté à mon service.
A  la Nanne , ma cuisinière, une somme de quatre-vingt-dix livres pour chacune 

des années qu’elle aura resté à mon service ; plus une rente et pension viagère de trois 
setiers froment.

A  la Benoit , une somme de six cents livres une fois payée. Tous les legs payables 
dans les trois années qui suivront mon décès, et en espèce métallique; et cependant 
l ’intérêt d'iceux au denier vingt, qui prendront cours du jour de mon décès sans 
aucune retenue. ’

Je donne et lègue à la St.-Roch, ma gouvernante à Mirabel, une rente et pension
viagère de trois setiers froment, et cent vingt livres d’argent par année , et les petits
meubles qui lui manqueront pour se mettre à son ménage. Tous les legs ci-dessus
n’auront néanmoins leur e ffe t , qu’autant que ceux au profit desquels ils sont faits,
seront encore à mon service à l ’époque de mon décès.

Les pensions payables de six mois en six mois , sans retenue, à commencer le
premier payement six mois après mon décès.

Je veux que la dame Bastide, ci-devant religieuse, soit logée et nourrie dans ma
maison pendant un an , à compter du jour de mon décès, ou qu’on lui donne une
somme de douze cents livres pour lui en tenir lieu. Je veux de plus que lors de sa
sortie, il lui soit payé une somme de huit cents livres; de tout quoi je lui fais don et
legs ainsi que d ’une rente et pension viagère de la somme de sept cents livres par
année payable de six mois en six mois, sans retenue, et par avance; laquelle pension
demeurera neanmoins réduite à moindre somme de ce qu’elle touchera de la nation
réellement par année dans le cas ou la   dame Bastide seroit payée en valeur réelle

du traitement qui lui est du  par la nation, comme ci-devant religieuse.
je  donne  et  lègue  aux  pauvres de Riom et aux hôpitaux , vingt setiers froment,
d ix setiers seigle par annee.

je  d on ne  e t  lègue  aux  pauvres de Maringues et â l ’hôpital, six setiers froment, 
trois setiers seigle par année.

 Toutes lesquelles rentes seront payées chaque année, sans retenue , à compter du 
jour de mon deces, par mes héritiers ou par ceux qui jouiront de mes biens, jusqu'au 
rachat ou remb oursement d'icelles , lequel ne pourra être fait qu en especes sonnantes 
en valeur de quatre-vingt-dix , six ans après mon décès. ’

Je veux qu il soit distribué chaque année, après mon décès , la quantité de trente 
setiers froment et d ix  setiers seigle aux prêtres et aux religieuses qui ont demeuré fi-
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dèles à l ’ancien culte de la religion catholique, apostolique , et qui par cette raison 
ont été privés de leur traitement, et a ceux d e n t r e «  qui en auron le plus de 
? • ,? i- -i ,• „  faite sur les états qui en seront fournis chaque anneeb eso in .  C ette  d is tr ib u t ion  w ra  fane  su r  e q  te ^  ^
par mon man et d e u x ® eS "xe" “ ur ¡e choi* des prêtres et religieuses , et pour la 
paternel , m en rappo chacun d’eux sera compris dans la distribution,
hxation de portion pour ‘ ^ ‘ ^ ^ a v o i r  lieu , dans le cas où les prêtres et les 
Cette distribution cessera _P . à  ̂ payés en valeur réelle des traitemens qui 
religieuses v iendront^par f  . J les diminueront à fur et mesure de l'ex-

!LUc\Lntdt;,Sp r ê t r  et religieuses , ™'en « p p o r . . «  encore sur ce point aux per-

.  c ; - , , ,  a» ^

d .  R io »  . „ »  d i . ™ . « ! " ™ î T o V Ù é . .  . .  i  c h .c u n .  d 'e l l e . , u» d » .  
m În . “ v .V ü 'r  d !“ l .  som m e de d o » «  ce».» U ïw .  ; e i e n u ’e lk ,  u „  quatrièm e

diamant de pareille vkleur. . un diamant en valeur de douze mille livres,
Je donne et egue A M . lou u  ^  ^   ̂ e| au survivam

et l’usufruit de ladite s° ,n'nej bîens  ̂ j-en lègue l ’usufruit et jouissance à M. de Cha- 
Quant au smj i lu sa  sa v;e durant , sans être tenu à autre chose que

zerat, mon m a n , p ^  raQn ,nohilier. Ledit legs fan à condition qu’à l'époque 
de faire faire inV®" inar; aUra la c a p a c i t é  de recueillir, n’entendant pas que d autres 
de mon deces, m ^  profiter; et dans le cas où mon mari n ’auroit pas cette
capacité1 au^eiups de mon d é c è s  et qu’il viendroit à la recouvrer après, je veux 
E  ntends que du moment où il 1 aura recouvree , il reprenne 1 usufruit et jouis- 

tancé de mes biens, pour en jouir jusqu’à son décès.
Cet usufruit sera chargé, pendant sa duree , du payement des rentes et pensions 

viagères par moi ci-dessus léguées, ainsi que du revenu annuel de mes autres legs ; 
et q u a n t  au principal d'iceux , s'ils deviennent exigibles pendant la durée dudit 
u s u f r u i t  , i l  sera vendu de mes biens meubles et immeubles jusqu’à concurrence 
des sommes qui seront nécessaires pour le payement, et dans ce cas l ’usufruit ci- 
dessus légué se trouvera diminué d ’autant.

A  l ’égard des créances et hypothèques que j’ai contre mon mari, j’entends que 
mes héritiers ne puissent s’en faire payer que sur ceux des bit-ns de mon mari dans 
Tesauels il pourroit rentrer , et qui avaient été acquis par son pere ou par lui de- 

notre mariage, et non sur ceux qui appartenoient à mon mari et a sa famille 
PUIS lre mariage , et dans lesquels il pourroit également rentrer ; et en cas 
jT- rfi nce desdits biens acquis depuis notre mariage , pour remplir lesdites 
d insuinsa _ ¡ses  ̂ je donne et lègue l'excédant, quel qu’il soit, à mon mari, 
créances ei héritiers à poursuivre la liquidation et remboursement dts-
sauf en ce cas r;ses contre la nation , comme ayant vendu les biens de uion
dites créances ^ ,i„ mes biens , mon intention étantj autant qu’il dépend
mari. Quant a la  ̂ mes parens qiïTtlëscendent des estocs des-
de i i io îT d e le*_,al„.,rVpnus , je donne et lègue tout ce l lon t  il m est permis ïïeTiïj- 
quels ils me s° n-p-E^- / aîT8 , à tous ceux de mes parens de la branche de
p o s e r  suivant la oi .  et de celle delnon aïeule maternelle, qui sërolent
mes aïeul et j j^ L ^ -J ^ ^ r^ T i iv a n t  l es régies du la représentation à l ’infini , telle 
en ordre dë i n e _ J ^ ,.. .t.. j ^ ant coutume d Auvergne . pour être partagé enTre 
qu’Sltfc avoit Tieu_u2^., ' ^  |;v7e de ce qui m'est parvenu du chacune desdites 
les tfoiT branches a.V_ 'V .-e-.^^ ÿYse~5âns Chacune d’elles, suivant les mêmes règles 
branches, et être ensui néanmoius je veux et «utends qu’avant la divi-
de la représentation ■»— i l i _ 1 prélevé sur la masse totale des biens compiis au 
sion et subdivision >• ‘ t ¿ITmës legs particuliers et ensuite le sixième
présent W ,  , d a b o r d J e j u a i j J ^  F-rrad-sr.he de C T ^ Ï Ï T T Ï Ï ï T ^ r e  ,
d u ^ l u s , que l p »  e * f « ‘ ® . fh J ,  in par moitlé , à la charge par eux de 
et au citoym Sablon - Durera, aine r F rusufruit c;.dessu, légué à
souffrir, sur ce qui leur restera uuau * o

de 
mon



mari, dans le cas où ce legs pourroit avoir son effet ; et dans le cas où , contre 
mon attente, le susdit legs du sixième ne pourroit valoir au profit des deux léga
taires ci-dessus nommés, je donne et lègue ledit sixième, sous les mêmes distrac
tions et réserve , aux- hôpitaux et aux pauvres des pays où j ’ai des biens. Le sixième 
ci-dessus légué en faveur des citoyens Farradesche-Gromont  et Sablon-Ducorail, 
ne l’est qu’à la charge de l ’usufruit de la mère de chacun des légataires , chacun pour 
ta portion. , , '

Finalement , je nomme pour exécuteur de mon present testament M. Touttee 
père , que je prie de vouloir bien accepter cette charge; et pour 1 indemniser des 
peines et soins qu’il prendra à cet e f f e t , et lui donner une preuve de ma recon-  
noissance pour les services qu’il m’a rendus,  ainsi que pour l a t t ac  îement que sa 
femme et lui m’ont toujours témoigné , je lui donne et legue a somme e  ̂ouze 
mille livres : l ’usufruit de laquel le  somme sera cependant réversible sur la tete de 
madame Touttée, en cas de décès de son mari avant elle. Tous les legs ci-dessus 
seront payables dans six ans à compter du jour de mon deces , et cependant
au denier vingt sans retenue. , , i „

Telles sont mes disposition et ordonnance de dernier, volonté ; et après avoir lu 
et relu mon présent testament, je l ’ai trouve conforme à mes intentions ; en con
séquence , j ’y ai persisté , et l ’ai signé au bas de chacune es pag i l 
«ant et révoquant tous autres testament par ¿ ¡ ' “¿ l  “ dans mon apparte-

A  chacune des première , seconde et troisième pages, et au bas 1 » 8

En marge de chacune desdites première ,  seconde, t r o i s i è m e  e t  quatrième page* 
y a : Paraphé , ne varietur. Riom , le vingt-cinq vendémiaire an quatorze, oigne 
Parades , président. Au bas de la quatrième page y a : Enregistre a R iom, e Ving 
neuf vendémiaire an quatorze, F°s. 53, 54 t et 55 R°. • reçu trois francs trente 
centimes, dixième compris , sous la réserve des droits des differens legs compris 
au présent. Signé Paillard.

P r e m i e r  C o d i c i l e .

A ujourd 'hu i dix - sept floréal an dix de la république, je soussignée Marie- l 
Gilberte Rollet , épouse de Cliarles-Antoine-Claude de Chazerat, après avoir pris 
une nouvelle lecture de mon testament olographe , du vingt-six messidor an neuf, 
et avoir invoqué de nouveau les lumières du Saint-Esprit, et intercédé tous le* 
saints et saintes du paradis pour le salut de mon âme , ai fait au testament les 
cliangeuiens et additions qui suivent. Premièrement, le cas où etoit inon^mari 
à l ’époque de mon testament, ayant changé par la radiation de la liste des émigrés, 
j ’entends que le legs conditionnel que je lui avois fait de l ’usufruit de  ̂ tous me* 
biens demeure pur et simple ; je décharge même mon mari de tout inventaire 
auquel il pourroit être assujéti à raison de cet usufruit. En second l ieu , 
ce n’étoit qu’à cause de l ’inscription de mon mari sur la liste des émigrés, q 
) demandé et obtenu contre lui la séparation de biens; comme e
cote il n est pas juste que je m’enrichisse aux dépens de mon m ar i, pen t __  
es evenemens de la révolution l ’ont dépouillé de la presque totalité de sai *
V e".* «  entends que ladite séparation de biens , ainsi que ‘V P,n' so ent re- 

rn avoit donnée mon mari d’acheter et de bâtir ma maison de R.o n , « l “ 1

SüîerCqu7l“ q ? i i n.°0" taV?nues» eï .T.1’6"  conséquence ladite actifs , mon
q qu il soit, les acquisitions que i ai pu faire, mes , ,.r i .

argen comptant, et tous arrérages qui pourroient metre dus a P q anrA, u 
deces, appartiennent à nar lui ou seshéntiers , après la

E V Z T J n Z V r ™  ’ *  •<1U’en conséquence l.dUe mon
q qu il soit, les acquisitions que i ai pu faire, mes , ,.r i .

argen comptant, et tous arrérages qui pourroient metre dus a P q anrA, u 
deces, appartiennent à u>on m a ïi.  à la charge par lui après la
cessation de son usufruit, de rendre c o m E t e l G i r j M Î H S ^ O ^ Î ^ l ^  non dit 
mari a reçu de moi , soit par notre con traT d em ar iM e^ iS j l-^ 1 Pnx «  «a Vente 
de mes biens ou reinboÎi7seîïïFnr7T^~ines rentes , soit^nj^des_succMSions de mes 
père et mere, suivant les i"nv>»niâri^qiii enTürënt'faits a leurs décès. Troisième
ment , je veux que pouFTcpayement desaîtës'ripïïse*, mes héritiers ne puissent



^  .
avoir recours que sur les biens de mon mari , autres que ceux qui appartinrent 
à lui et à sa fam il leTTepôq ïïe 3e notre Tnariage , ou qui leur seroient avenus de
puis à titre de succession, et ïïâris la propriété desquels mon mari pourroit rentrer, 
et sur ceux que j’ai c i - d e s s u s 'déclaré appartenir a mon mari ; je veux même que 
la maison que mon mari pourroit acquérir en la commune de Clermont demeure 
pareillement exceptée de la prise de mes héritiers , et que mon mari puisse l ib r^  
ment disposer de la maison et du prix d’icelle, sans que lui ni ses lieritiers puissent 
être inquiétés à cet égard par les miens : la même exception aura lieu pour ma 
maison de Riôîn7"dans le cas seulement où mon mari jugeroit à propos d’en dis
poser, sur quoi je m’en rapporte à sa discrétion et a sa délicatesse ; le tçutsous la 
réserve portée par mon testament en faveur de mes hgntiers^en cas d ’itH^flsance 
des biens de mon mari , autres que ceux sur lesquels j entends q ue mes héritiers 
n’aient aucune prise. .

Je veur-atissi qu’après mon décès ina garde-robe soit donnée à mes femmes de 
chambre , pour la partager entr’elles dans la proportion du nombre d’années que 
chacune d’elles aura été à mon service : la dame Bastide pourra prendre part à 
ce partage pour le temps qu’elle m’a servi en qualité de femme de chambre. Je 
veux pare i l l ement  qu ’il  soit e mp lo yé  , après ^mon d e c e s ^ l a  somme de mi l l e  l ivres 
à faire dire des messes pour le repos de mon aine.

Je donne et lègue à M. Raimon , chirurgien, une pension viagère de cinq setiers 
du plus beau froment; laquelle pension prendra cours du jour de mon décès, et sera
payable d’avance , de six en six mois.

Je veux qu’il soit remis, après mon deces , a celles des ci - devant religieuses 
ursulines de c le rm ont, qui seront alors existantes , les devant d autel et l ’ornement 
de drap d’or pour la messe , quelques aubes et napes d’autel , les tasses à café , leurs 
soucoupes, deux grandes tasses, une cafetière, une bouteille d etain pour chauffer 
les pieds au l i t , et un peu de savon -, le tout qui s’est trouvé après le décès de 
mes soeurs, ci-devant religieuses. Comme je n’ai point payé à la famille Cordier, 
de L yon ,  une rente d’à peu près vingt livres, je veux que si cette rente est due 
mes héritiers soient tenus de la payer, et sans pouvoir alléguer aucune prescription : 
je crois que c ’est une pareille rente que M. Hébrard a remboursée pour moi en 
petits contrats , à M. Boudet, de Maringues.

Je veux enfin qu a 1 extinction des prêtres et religieuses auxquels j ’ai légué par 
mon testament une rente annuelle de dix setiers seigle et trente setiers de froment, 
ou dans le cas ou ces pretres et religieuses viendroient à être payés en valeur réelle 
des iraitemens qui leur sont dûs , cette rente seroit réversible pour deux tiers aux 
pauvres des lieux où sont situés mes domaines de Joze , Entraigues , Chamboiras et 
Villeret , proportionnellement à la valeur de chacun desdits domaines, et pour 
l ’autre tiers aux pauvres et hôpitaux de la ville de Riom. Cette réversion aura égale
ment lieu à fur et mesure de l ’extinction des soit prêtres et religieuses.

.Tft persiste au surplus dans toutes les dispositions contenues dans mon testnmpnf t 
et veux qu’elles soient exécutées^en leur entier . saufTeTTHiangemena et additions 
portés par le présent codiciie , que je veux pareillement être exécuté suivant sa 
forme et teneur ; et après l ’avoir lu et relu, le présent codiciie entièrement écrit 
de ma main, j ’y  ai persisté, et l ’ai signe au bas de chaque page. Fait d Rioin , 
dans mon appartement, le dix-sept floréal an dix de la république. Et signé Rollet-
Chazerat. .

En marge de la preroicre page du codiciie ci-dessus , est écrit : Paraphé, ne va- 
rietur. R io m , ce vingt-cinq vendémiaire an quatorze. Signé Parades, président.

Au bas de la seconde page est aussi écrit : Paraphé, ne varietur. R io m , ce vingt- 
cinq vendémiaire an quatorze. Signé I arades , président.

En marge de la seconde page J 3 : enregistre a Riom , le vingt-neuf vendémiaire 
an quatorze , F°>. 55 , et 56 R°- •" reÇu un ‘ rar}c dix centimes , dixième compris , sous 
la réserve des droits des diflererts legs compris au présent codiciie. Signé Paillard.



S e c o n d  C o d i c i l e .

A  u j o u r d ’ h u i  vingt-un pluviôse an onze de la république, soussignée Marie- 
Gilberte R o l le t , épouse de Charles-Antoine-Claude de Chazerat , ayant de nou
veau pris lecture de mon testament olographe en date du vingt-cinq messidor an 
neuf, et de mon codicile en date du dix-sept floréal an dix, après avoir de nou
veau imploré la miséricorde divine pour le pardon de _mes fautes et le salut de 
mon âme, et invoqué les lumières du Saint-Esprit, j ai fait auxdits testament et 
codicile les changemens et augmentations qui suivent.

Dans le cas où M. de Chazerat, mon mari, viendroit a deceder avant m o i , comme 
aussi dans le cas où après avoir recueilli le legs fait à son profit , il viendroit a de- 
céder avant madame Dalagnat, je . donne et lègue a ladite dame Dalagnat , 1 usu
fruit et jouissance, pendant sa v ie , de ma maison , cour, jardin de M irabel, en
semble de tout le mobilier qui s’y trouvera au jour de 1 ouverture du present legs ; 
plus du pré appelé des Paves, du pâcher , du verger appele Barre , du champ de 
la Cave , de la vigne au-dessus , et finalement de a terre au nord du ,ardm Penaud ; 
pour, par ladite dame Dalagnat, commencer ladite jouissance, dans le premier cas 
ci-dessus prévu , après mon décès ; et dans le second cas , après la cessation de 
l ’ usufruit par moi légué à M. de Chazerat, mon mari. r , „ „r

Je dispense expressément ladite d a m e  Dalagnat de tou ai mnhilipr
raison dudit usufruit, n’entendant l ’assujétir qu’au simple inven a »
et à un procès verbal de l ’état des immeubles , pour le tout e re • ¿tat

iers , à l ’expiration de la jouissance de ladite dame Dalagna , uîlipr 
’elle l ’aura reçu , sauf le dépérissement occasionné par 1 usage du mo .

« t i e r s  
qu

Secondement, comme il pourroit se faire qu’au moyen des dispositions par  ̂
faites en faveur de mes narens de l ’estoc de mes aïeul et aïeule paternels , et  ̂ e ce ui e 
mon aïeule maternelle , il ne restât pas à quelqu’un^de mes cousins germains ou cou 
sines, ou enfans de cousins germains de 1 estoc de mon aïeul maternel, appeles par 
la loi à ma succession , une somme suffisante pour_jeur subsistance , désirant venir 
à leur secours , à faire partager mes libéralités ceux qui en auront besoin , je veux et 
entends que si quelques-uns de mes cousins ou cousines ne trouvojent pas dans leur 
portion héréditaire , jointe avec ce qu eux ou leurs enfans auront d’ailleurs , de quoi 
former un revenu de cent francs , tant pour eux~que pour chacun de leurs enfans 
qui existeront au jour de mon décès . il soitaistrait annuellement de mon legs uni
versel, la somme nécessaire pour compléter ledit revenu'de cent francs à chacun de 
mes cousins et cousines, et chacun de leurs enfans, compris ce qu’eux ou leurs enfans 
pourroient avoir d ’ailleurs ; et ce pendant la vie de chacun de mes dits cousins ou 
cousines, et de leurs enfans. A  l ’égard des enfans de cousins germains qui pourroient 
être appelés de leur chef à ma succession , je veux également que si leur portion hé
réditaire réunie à leurs autres facultés , ne se "porte pas à un revenu de cent francs , 
je veux que la leur soit complétée aux dépensée mon legs universel, pendant leur vie.

 ̂Ces suppléinens ne seront exigibles qu’après la cessation de l ’usufruit par moi 
légué à M. de Chazerat, mon mari ; et après son décès , si madame D a la g n a t  re 
cueille l ’usufruit particulier que je lui ai ci-dessus légué, je veux et enten s qu 
le montant dudit supplément soit par elle, pendant la durée de son u s u f r u i t ,  co 
en étant une charge ; cependant dans le cas où par le moyen de ces supp ein , 
ne resteroit pas à ladite dame Dalagnat un revenu au moins de dix-hui, •

3 dont je lui ai ci-dessus légué l ’usufruit, je veux et criiencls q»1
. R Payer lesdits suppléinens que jusques et concurrence de ce q P 

ceder ladite somme de dix-huit cents francs de revenu, et 
p usi y  a , soit payé par lnes légataires universels, de même qui P }  
totalité après la cessation de l ’usufruit de ladite daine D a l a g n a t .

Je persiste au surp.Luâ_i liiasJes .dispositions p o r t é e s  parjesjestainent et o e d ^ Ie  
auxquels ,1 n’est rirn d iangTpar le ¡n eseâ T ôM Ztfc^ t j u e l  j^persiste également, 
après 1 avoir lu et relu , et l ’aTlTgïïè-tlë ma- iiiiiilir^nrl^ïnrTT^nîacuiie des pages d ire lm . 
Fait a Rioin , dans mon appartement, le vingt-un pluviôse an onze de la république. 
Signé Ilollet-Chazerat. Au bas de la première page du susdit codicile, est aussi signé 
llollet-Chazerat.



En marge de chacune des deux pages est écrit : Paraphé, ne varietur. R io in , le 
vingt-cinq vendémiaire an quatorze. Signé Parades, président.

Au bas de la seconde page y a : Enregistré à Rioin, ce vingt-neuf vendémiaire 
an quatorze. F°. 56-, R°. et V ° .  Reçu un franc dix centimes, dixième compris , 
*ou* la réserve des droits des legs compris au présent codicile. Signé Paillard.

. T r o i s i è m e  e t  q u a t r i è m e  C o d i c i l e s .

1 0 1 J e  soussignée, Marie - Gilberte R o l le t , épouse de Charles - Antoine - Claude de 
Chazerat , après avoir pris une nouvelle lecture de mes testament et codiciles olo
graphes, en date des vingt-cinq messidor an neuf, dix-sept floréal an dix , et vingt- 
un pluviôse an onze, et avoir de nouveau invoqué les lumières du Saint-Esprit, 
ai fait auxdits testament et codiciles, les changemens et corrections qui suivent.

Premièrement, la nouvelle loi m’ayant accordé la faculté de disposer de la totalité 
de mes biens , je veux et entends que le leps universel que j’avois fdit par Je susdit 
testament, en faveur de mes parens de 1 estoc de mes aïeul et al'uiiL paternels . et 
de ceux de l’estoc de mon aïeule maternelle. de tout ce dont il in’étoit permis de 
disposer, par la loi du quatre germinal an hu it , ait son effet pour la totalité da 
ines biens , sauf les divisions et subdivisions à taire entre înês dit» héritiers de la 
manière expliquée audit testament , saut' aussi ines legs particuljefs , et les disposi
tions par moi faites en faveur de inon nian~, a loue q uoi i l  n’est rien dérogé par le 
présent codicile.

Je veux en second lien que les dispositions par moi faites en faveur de mes cou
sins et cousines germaines , et ent'ans de cousins germains de l ’estoc de inon aïeul 
maternel, aient pareillement leur effet dans ce cas, ou en faveur de ceux qui n’au- 
roient pas un revenu de cent francs. ———— 4

Troisièmement, relativement au legs que j ’ai fait à la dame Bastide , d’une pension 
viagère de sept cents livres par année , je veux et entends que si mon inari 
après lui quelqu'un de nos héritiers , garde ladite dame Bastide à sa compagnie et 
lui fournisse le logement et la nourriture , ladite pension soit réduite à la somme de

tr0V . e^  .VnnV p - UV 0Ut le le]nps qu’0n. la Sardera> et que l'excédant de ladite aointne soit employe chaque année en aumônes.

« S n T a u  ^nnr V nfin ' Î “ ” * ^  CaS ° Ù ,nes b‘jOUX et dia,na"s ™ trouveroient
S  fera do««“h p  »,m0nf  *•’ )e VCUX et entends <Iu'ils soient vendus le plutôt qu il sera possible , pour fournir nu payement de mes less.

Je persiste au surplus des dispositions contenues dans lesdits testament et codiciles • 
et après avoir lu et re u celui-cTTài p a i l l e , nént persisté, et l ’ai signé au bas 
cette page. Fait à Mirabel, dans mon appartement, le quatorze messidor, l’an onze 
de la république. Signé Rollet-Chazerat.

Quoique Joseph Roussel ne soit plus â mon service , j^ confirme le legs fait à 
son profit, pour la pension viagère de quatre setiers froment, et trois cents livres 
qu’il me doit.

Je lègue pareille pension a Pierre Barbecot.
Je lègue une pension de trois setiers froment à la Babet , à la Marion , à la Ouan- 

tiane , mon ancienne gouvernante , et à chacune d elles. Enfin je lègue à chacun da 
mes domestiques, une annee de leurs gages, outre les autres legs faits à leur profit

Fait à Rioin , dans mon appartement le neuf ventôse an treize de la république! 
Signé Roliet-Chazerat. En marge¡y a : P a r a p h e ne varietur. Ilioiu le vingt-cinq 
Vendémiaire an quatorze. Signé Parades, président.

Enregistré à Rioin , le vingt-neuf vendemiaire an quatorze.’ F0. 56 V 0., et 57 R°. 
Reçu un franc dix centimes, d ix»eine çorapn* , sous la réserve des droits des legs 
compris au présent codicile. Signé Paillard. Au dos y a : Enregistré à Rioin , Te 
vingt-neuf vendémiaire an quatorze. F  . 5 j R  . Le dernier codicile fait sous la date 
du neuf ventôse an treize. Reçu un franc dix centimes, dixième compris, sous la 
réserve de* droit» dei legs qui y  »ont coinpru. Signé Paillard.



. A p p e r t  que le vingt-cinq vendémiaire an quatorze , M. Claude-Pierre Parades, 
président du tribunal civil séant à R iom , a dressé procès verbal de quatre feuilles 
petit papier de dimension , contenant testament et codiciles de défunte dame M arie- 
Gilbert« Ro lle t , épouse de C hazerat, des vingt-six messidor an neuf, dix-sept floréal 
an dix , vingt-un pluviôse et quatorze messidor an onze , et neuf ventôse an treize , 
lesquels lui ont été représentés par M. Jacques Touttée, substitut procureur général 
impérial prés la cour d’appel séante en ladite ville , comme lui ayant été remis par 
ladite dame Rollet de C hazerat , et dont il a , par son ordonnance mise au bas dudit 
procès verbal , ordonné le dépôt ès mains de M e . Bonville , notaire à Riom ; lequel 
procès verbal a été enregistré à Riom , par Poughon , qui a reçu deux francs vingt 
centimes.

A p p e r t  que le vingt-neuf vendémiaire an quatorze, en exécution de l'ordonnance 
de M. Parades , président du tribunal civil séant à Riom , du vingt-cinq du même 
mois , les testament et codiciles de la dame Ro lle t , épouse de C hazerat , ensemble 
l ’expédition du procès verbal dressé de l’état d 'iceux, parM. Parades, ont été déposés 
ès mains de M e. Bonville , notaire à Riom ; lequel acte de dépôt du tout a été enre
gistré à Riom , le trois brumaire an quatorze, par Poughon, qui a reçu un franc dix 
centimes.
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T A B L E A U  explicatif da legs universel, institué par M me* de C iia ze ra t en son testament du 26 messidor an 9.

A ï e u l  p a t e r n e l ,

Jean Rollet. —

A ï e u l e  p a t e r n e l l e  , 

Dame Vigot.
..................................  A ï e u l e  m a t e r n e l l e ,

Jean-Philib. Marcelin. —  Dame Gilberlc Gros.

Descendons Rollet. 

M M . . .

M M . . .

M M . . .

E S T O C .

Aïeul paternel, 

R O L L E T .

Domaines de Mirabelle, 

etc. etc.

P è r e , 

Jean Rollet.

Descendons Vigot. 
M M . . .

M M . . .

M M . . .

E S T O C .

Aïeule paternelle, 

V I G O T .

Constitution dotale i5,oooliv. 

etc. etc.

F i l l e , 

Dame de Ciiazerat, 

Testatrice.

M e r e , 
Jeanne Marcelin.

Forme le 4e estoc non-mentionné au 
testament, n’ayant possédé aucuns biens. Après la mort do 
sa première femme, la dame GHberte Gros, aïeule mater
nelle do la testatrice, ce sieur Jean-Pliilibcrt Marcelin épousa 
en secondes noces demoiselle N * ** .  C’est de ce mariage que 
descend lo sieur Mirlavaud, dont le sieur Mazuel se sert du 
nom pour critiquer les testamens et codicilles de la dame de 
Chaierat.

Descendons Gros. 

M M . . .

M M . . .

M M . . .

E S T O C .

Aïeule maternelle, 

G R O S .

Domaines d’Entraigues, Joze, 

etc. etc.

Biens de la Testatrice, à elle propres, par elle ou son père.

Domaine de Saînt-Agoulin.

•------------ de M en étro l, etc. etc.

Meubles et immeubles, créances.



T A B L E A U  explicatif da nessidor an 9.

A ï e u l

Je

Descendons Rollet. 
M M . . .

M M . . .

M M . . .

E S T O C .

Aïeul paternel, 

R O L L E T .

Domaines de Mirabello, 

etc. etc.
i, Joze,

£ i


